
Vu le projet de PLU de la commune de vovray-en-Bornes arrêté et réceptionné,
Vu le rapport d’instruction de la DDT présenté en séance, le 17/05/2018, aux membres de la CDPENAF,
Vu les échanges intervenus lors de ladite séance,

Considérant la pertinence et la qualité du projet d’aménagement,
Considérant la bonne maîtrise de la consommation foncière,

A l’unanimité des membres présents, la CDPENAF émet un avis favorable.
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